
« les 12 heures non- stop de Vassivière »

12ème   ENDURANCE QUAD UFOLEP
www.vassiviereclubtoutterrain.com

R•glement Particulier
Le samedi  12 juillet 2008 de 14h à 20h  (place Pierre Ferrand)
VŽrifications administratives et techniques, mise en parc fermŽ et gardŽ obligatoire de tous les quads.
21h :PrŽsentation des Žquipages sur podium. SoirŽe Entrec™te- frites.22h30 dŽpart en convoi pour parc fermŽ et gardŽ.  
Le dimanche  13 juillet  2008
Essais chrono de 9h ˆ 11h
DŽbut de lÕŽpreuve 12h
Fin de lÕŽpreuve 00h
Le lundi 14 juillet  2008
Remise des prix sur podium ˆ 11h  avec buffet, place Pierre Ferrand Roy•re de Vassivi•re

Terrain : Base de Loisirs Tout Terrain de Roy•re de Vassivi•re 
Longueur : environ 3,5 km largeur: 6 m Type de revêtement: terre
Distance entre ligne de départ et 1er virage: 100m
Longueur de la plus longue ligne droite: 100m
Piste délimitée par : piquets et rubalyse
Nombre maxi de véhicules admis simultanément en piste: 50
Protection des obstacles fixes situésen bordure de parcours: piles de pneus et bottes de paille
Nombre  maxi d' équipages  admis : 50

Véhicules : Tout type de Quads cylindrŽe de 200 cm3 ˆ 1 000 cm3

Pilotes : de 2 à 4 pilotes et 2 Quads OBLIGATOIRE 
Procédure de départ: 2x2 toutes les 5 secondes
Date limite d’inscription : 01/07/08
Assurance organisateur : conforme ˆ la lŽgislation en vigueur  AXA France
Commissaires de piste :  11 licenciŽs UFOLEP
Directeur de course : FrŽdŽric FOUCAULT licenciŽ UFOLEP
Public attendu: moins de 1000 personnes et entrée gratuite 
Primes et lots: coupes et lots sponsors
Sécurité spectateurs: barri•res de sŽcuritŽ
Moyens de secours: 1 mŽdecin (en cours)
 2 ambulances et 8 secouristes (convention avec le SDIS creuse jointe)
Moyens de lutte incendie:21  extincteurs ˆ chaque poste de commissaires de piste  et cibistes
Liaisons radio interne: 10 CB (club LARA Limoges) et portables
Engagements : VCTT BP 4x4, 23460 ROYERE DE VASSIVIERE
Aucun engagement ne sera remboursé.

Licence UFOLEP obligatoire (pas de licence à la journée).

Hébergement :
En g”tes, camping, location de caravanes entre 0 et 10 Km du site.                                       

OFFICE DU TOURISME                                                                                                 
23460 ROYERE DE VASSIVIERE                                                                                   
 05.55.64.75.11 Fax : 05.55.64.75.40                 
Restauration :
Buvette, casse-crožte, repas sur place.
Commerces et restaurant dans le village.
STATION ESSENCE : 24h/24h sortie bourg vers le lac de Vassivière

Renseignements et inscriptions:
VCTT BP 4x4 23460 Roy•re de Vassivi•re
 05 55 64 75 33   05 55 64 95 28
E- mail:vcttr@wanadoo.fr            www : vassiviereclubtoutterrain.com

Règlement

Article 1 :
Le Vassivière Club Tout Terrain organise les 12,13 et 14 juillet 2008, une course dÕendurance de QUAD TOUT TERRAIN, en une manche, ayant la dŽnomination « 12 heures 
non stop de Vassivière È, 

 2 à 4 pilotes avec une 2 quads  d’une cylindrée minimum de 200 cm3 et maximum de 1 000 cm3  
 Cette Žpreuve sera organisŽe conformŽment aux prescriptions du code sportif de la F.I.M., du r•glement national de la F.F.M., aux clauses de lÕendurance Tout Terrain et du prŽsent 
r•glement particulier.
Le circuit aura une longueur de 3,5 km environ, y compris une partie cl™turŽe dans laquelle, seront installŽs les stands. La largeur de la piste sera de 6 ˆ 12 m•tres.
LÕŽpreuve sera inscrite au calendrier U.F.O.L.E.P.
Les «12 heures Non Stop de Vassivière» sont une Žpreuve par invitation. Les droits dÕengagement sont de  80 € par Pilote. Les ch•ques seront libellŽs ̂ lÕordre de Vassivi•re Club 
Tout Terrain (V.C.T.T.)
Tout engagement non accompagnŽ du ou des ch•ques ne sera pas pris en compte par le comitŽ dÕorganisation.
Les engagements seront limitŽs ˆ 50 Žquipages. Ils devront parvenir au plus tard avant le 01 juillet 2008 ( 20 ! de majoration au- delˆ de cette date)  :

Au V.C.T.T.
BP 4x4 - 23460 ROYERE DE VASSIVIERE

NB :  Chaque pilote devra être en possession de la Licence U.F.O.L.E.P. en cours de validité. Les pilotes qui ne seront pas en possession du permis correspondant à la 
cylindrée  et  du  C.A.S.M. ne seront pas autorisés à participer aux « 12 heures Non Stop ».

Article 2 : Le programme
Les vŽrifications techniques et administratives auront lieu le samedi 12 juillet 2008 de 14h ˆ 22h place Pierre Ferrand ˆ Roy•re de Vassivi•re.
Dimanche 13 juillet 2008

Essais chronomŽtrŽs de 9h ˆ 11h
Le Départ sera donné à Midi et l’arrivée aura lieu à Minuit

La remise des prix se fera le 14  juillet 2008  à 11h  Base de Loisirs  Royère de Vassivière avec Buffet.

Article 3 : Les concurrents
LÕŽquipe sera composŽe de 2 ̂  4 pilotes. Chaque pilote devra •tre en possession de sa licence en cours de validitŽ, de son permis de conduire ou du C.A.S.M. Il ne sera dŽlivrŽ aucun 
certificat dÕaptitude au Sport Motocycliste sur le circuit.



Adressez-vous ˆ votre club.
Le pilote devra être équipé d’une tenue de Crossman ou d’Enduriste et posséder un casque d’un modèle agréé.
Aucun engagement ne sera remboursé.

Article 4 : Vérifications administratives
Les vŽrifications administratives des coureurs, managers, officiels, journalistes, auront lieu sur la place le samedi 12  juillet de 14h ˆ 20h. ..
Les personnes concernŽes devront passer ˆ lÕaccueil administratif avant dÕaccŽder au parc coureur.

Article 5 : Machines
Prescriptions particuli•res pour lÕŽclairage : pendant la pŽriode de course se dŽroulant la nuit, chaque Žquipe aura 1 phare en Žtat de fonctionnement, ainsi que 1 feu arri•re. La couleur 
de ce feu est obligatoirement rouge et aucune dŽrogation ne saurait •tre admise ˆ ce sujet, plus un Žclairage arri•re autonome en cas de panne.
2 plaques numŽrotŽes sont obligatoires.
Les machines devront porter obligatoirement les 2 plaques numŽrotŽes, 1 ˆ lÕavant et 1 ˆ lÕarri•re visible de c™tŽ.

Article 6 : Vérifications des machines
Apr•s lÕaccueil administratif, les pilotes doivent prŽsenter leurs machines propres, les marques de peintures apposŽes dans les Žpreuves antŽrieures effacŽes. Le cadre de la machine 
sera marquŽ par une touche de peinture avec numŽro inscrit ˆ lÕintŽrieur. Les machines devront •tre ŽquipŽes dÕun coupe circuit en Žtat de fonctionnement.
Le contr™le du bon fonctionnement des lumi•res aura lieu au cours des vŽrifications techniques prŽ course.
Les lumi•res devront fonctionner simultanŽment.
A lÕissue de ce contr™le, tout changement de machine est interdit et chaque concurrent signera la feuille technique apr•s avoir vŽrifiŽ que les marques correspondent aux normes 
rŽglementaires. Par la suite, aucune rŽclamation concernant une marque Ç oubliŽe È ne sera acceptŽe.

Contrôles techniques :
Pendant lÕŽpreuve, les Quads pourront •tre examinŽs ˆ nÕimporte quel moment pour sÕassurer quÕaucune machine nÕa ŽtŽ changŽe. A lÕissue de lÕŽpreuve, les commissaires vŽrifieront 
si aucune irrŽgularitŽ nÕa ŽtŽ commise.
Toute machine ayant son système d’éclairage en panne, avant, arrière, ou partiellement en panne, ou se trouvant non conforme aux normes F.I.M. et F.F.M. devra 
s’arrêter immédiatement pour la remise en état, car ˆ partir du tour o• la panne ou la non conformitŽ sera constatŽe, elle ne sera plus pointŽe.

Contrôle du bruit :
Suivant normes F.I.M en vigueur, limité à 96 décibels . Contr™le sonom•tre. 
Toute machine dŽpassant cette limite sera refusŽe au dŽpart. Pendant lÕŽpreuve, toute machine dŽpassant la norme sera arr•tŽe pour remise en conformitŽ.

Article 7. Essais :
De 9 h ˆ 11 h, les essais chronomŽtrŽs,
NumŽros pairs de 9 h ˆ 10 h, numŽros impairs de 10 h ˆ 11 h. Les essais doivent se faire avec la machine de course.

Article 8. Départs :
Les positions sur la ligne de dŽpart seront attribuŽes en fonction des essais qualificatifs.
Le coupe circuit obligatoire devra être relié aux pilotes, au moment du dŽpart et pendant la course.
Aucune intervention mŽcanique ou de ravitaillement, de quelque nature que se soit, ne sera tolŽrŽe sur la ligne de dŽpart pendant cette pŽriode de prŽ grille.
A cet effet, seuls les pilotes en dossards ainsi que la presse, lÕorganisation et la direction de course seront autorisŽs sur la piste et dans lÕaire de dŽpart. Les mŽcaniciens, panneauteurs, 
accompagnateurs et autres ŽlŽments de chaque Žquipage devront rester derri•re le mur sŽparant la piste des stands.
Le dŽpart sera donnŽ 2 par 2 toutes les 5 secondes.

Article 9. Ravitaillement :
Les concurrents devront obligatoirement utiliser un carburant du commerce. Tous carburants spŽciaux sont interdits.
Les ravitaillements s’effectueront obligatoirement moteur arrêté.
Il ne devra jamais avoir plus de 20 litres de carburant en stock dans le stand.
Toute installation de type derrick est interdite.

Article 10. Changement de pilote :
Chaque pilote ne pourra pas piloter sa machine pendant plus de 2 heures consŽcutives. Tout changement de pilote devra sÕeffectuer devant le stand de ravitaillement, hors de la piste de 
dŽcŽlŽration et moteur arr•tŽ. 
Changement de dossard officiel obligatoire et transpondeur .

Article 11.
Samedi  soir le parc fermŽ sera surveillŽ par des veilleurs de nuit.
Si un pilote venait ˆ se blesser ou tomber au cours des 12 heures, un service 4x4 sera lˆ pour le ramener lui et sa machine ˆ son stand.

Article 12.
Les emplacements des stands seront attribuŽs en fonction des numŽros dÕengagement.

Article 13. Extincteurs :
Chaque Žquipe engagŽe devra se procurer un extincteur dÕun mod•le agrŽŽ pour les feux dÕhydrocarbure, contr™lŽ avant le dŽpart dans chaque stand par le commissaire de stand.

Article 14. Assistance dans les stands :
Chaque machine accidentŽe pourra •tre rŽparŽe par 2 mŽcaniciens et les pilotes. Les personnes admises dans les stands sont les pilotes, les mŽcaniciens (2 au maximum), le 
responsable de lÕŽquipe, le panneauteur. 7 bracelets dÕacc•s seront distribuŽs ̂ chaque Žquipe, ainsi quÕune vignette autocollante. Cette vignette sera apposŽe sur le seul vŽhicule 
autorisŽ pour lÕŽquipe ˆ stationner dans les stands. Les autres vŽhicules de l'Žquipe seront stationnŽs dans le parc coureur ̂ c™tŽ du terrain des «12 heures Non Stop ». Nous vous 
rappelons que les bracelets et les vignettes sont uniquement rŽservŽs ˆ lÕassistance.

Article 15. Drapeaux :
Les drapeaux utilisŽs pendant lÕŽpreuve seront ceux habituellement utilisŽs sur toute Žpreuve motocycliste.

Article 16. Réparation :
Toutes pi•ces, ̂  lÕexception du cadre, pourront •tre changŽes. Les rŽparations importantes devront •tre effectuŽes dans le stand. Toutes rŽparations ˆ lÕexception de celles prŽcisŽes ci-
dessous, effectuŽes hors de ces endroits, entra”neront des pŽnalitŽs. En cas de panne totale en course, lÕassistance 4x4 pourra ramener la machine au stand.
Seuls les dŽpannages de fortune, bougies, cha”nes, etc.É pourront •tre effectuŽs sur le bord de la piste, ̂ condition que la machine soit bien rangŽe et ne prŽsente aucun danger pour la 
sŽcuritŽ des autres concurrents. Les pilotes devront faire eux-m•mes leur mŽcanique, seuls les outils et pi•ces leur Žtant fournis.
Les soudures seront effectuées dans un endroit mis spécialement à la disposition des coureurs et en aucun cas dans les stands.

Article 17. Classement :
Un  classement scratch sera établi à la fin de l’épreuve .
CÕest lÕŽquipage ayant effectuŽ le plus grand nombre de tours qui sera dŽclarŽ vainqueur des « 12 heures Non Stop de Vassivière ».

Pour •tre classŽe, chaque Žquipe devra avoir effectuŽ 50 % de la distance parcourue par lÕŽquipage classŽ 1er au scratch.



Article 18. Réclamations :
Les rŽclamations devront •tre dŽposŽes conformŽment aux termes du code sportif ˆ lÕarticle 510 et suivants.
Les rŽclamations relatives au classement seront re•ues dans les 30 Minutes suivant la proclamation des rŽsultats, accompagnŽes dÕune somme de 80 !, remboursable si la rŽclamation 
est fondŽe. La rŽclamation devra •tre remise entre les mains du Directeur de Course. Les rŽclamations concernant les pilotes entre eux sont recevables dans la 1/2 heure apr•s la fin de 
la course. S'il y a lieu de dŽmonter le moteur, cette opŽration devra •tre faite par le mŽcanicien de la machine, et le rŽclamant devra verser la somme de50 ! pour les 2 temps et 100 ! 
pour les 4 temps.
Si la rŽclamation nÕest pas fondŽe, cette somme ira ˆ ÔŽquipage incriminŽ. Le rŽclamant, les pilotes, les concurrents licenciŽs des  machines incriminŽes devront assister aux 
vŽrifications.

Article 19. Sanctions :
Les sanctions seront prises par le jury conformŽment au code sportif.

Article 20. Assurances :
Les organisateurs sÕengagent ˆ souscrire une assurance.

Article 21. Application du présent règlement :
Tous les points non prŽvus au prŽsent r•glement seront tranchŽs par le jury, conformŽment aux dispositions prises au sein des textes de rŽfŽrence donnŽs ˆ lÕarticle 1.
Par leur inscription, les concurrents sÕengagent ˆ se conformer au r•glement en acceptant toutes les clauses. Ils sÕengagent Žgalement ̂ respecter les dŽcisions prises par les 
organisateurs et ne reconnaissent comme seule juridiction sportive que celle Žtablie par code sportif de la FFM.
D’autre part, si l’épreuve ne pouvait avoir lieu, pour cas de force majeure, les organisateurs ne pourront être tenus pour responsable vis à vis des concurrents et les frais 
d’engagements ne seraient pas remboursés.

Article 22. Officiels :
Jury : Article 7 du r•glement  UFOLEP

PrŽsident du VCTT :  Jean- Jacques BORD                        Directeur de course  FrŽdŽric FOUCAUD


